
Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile avant la loi du 16 juin 2011 
 

Article L.313-11 

Sauf si sa présence constitue une menace pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire portant 
la mention « vie privée et familiale » est délivrée de plein droit : (...) 

11° À l’étranger résidant habituellement en France dont l’état de santé nécessite une prise en charge 
médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d’une exceptionnelle gravité, 
sous réserve qu’il ne puisse effectivement bénéficier d’un traitement approprié dans le pays dont il 
est originaire, sans que la condition prévue à l’article L.311-7 soit exigée. La décision de délivrer la 
carte de séjour est prise par l’autorité administrative, après avis du médecin inspecteur de santé 
publique compétent au regard du lieu de résidence de l’intéressé ou, à Paris, du médecin, chef du 
service médical de la préfecture de police. 

Article R.313-22 

Pour l’application du 11° de l’article L.313-11, le préfet délivre la carte de séjour temporaire au vu 
d’un avis émis par le médecin inspecteur départemental de santé publique compétent au regard du 
lieu de résidence de l’intéressé et, à Paris, par le médecin, chef du service médical de la préfecture 
de police. 

L’avis est émis dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l’immigration, au vu, 
d’une part, d’un rapport médical établi par un médecin agréé ou un praticien hospitalier et, d’autre 
part, des informations disponibles sur les possibilités de traitement dans le pays d’origine de 
l’intéressé. 

Article L.511-4 

Peuvent faire l'objet d'une obligation de quitter le territoire français ou d'une mesure de reconduite à 
la frontière en application du présent chapitre : (...) 

10° L'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en charge 
médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, 
sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays de 
renvoi ; 

 

Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile après l'entrée en vigueur de la 
loi du 16 juin 2011 
 

Article L. 313-11 

Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, la carte de séjour temporaire portant la 
mention " vie privée et familiale " est délivrée de plein droit : (...) 

11° A l'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en charge 
médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, 
sous réserve de l'absence d'un traitement approprié dans le pays dont il est originaire, sauf 
circonstance humanitaire exceptionnelle appréciée par l'autorité administrative après avis du 
directeur général de l'agence régionale de santé, sans que la condition prévue à l'article L. 311-7 soit 
exigée. La décision de délivrer la carte de séjour est prise par l'autorité administrative, après avis du 
médecin de l'agence régionale de santé de la région de résidence de l'intéressé, désigné par le 
directeur général de l'agence, ou, à Paris, du médecin, chef du service médical de la préfecture de 
police. Le médecin de l'agence régionale de santé ou, à Paris, le chef du service médical de la 
préfecture de police peut convoquer le demandeur pour une consultation médicale devant une 
commission médicale régionale dont la composition est fixée par décret en Conseil d'Etat. 



Article R.313-22 

Pour l'application du 11° de l'article L. 313-11, le préfet délivre la carte de séjour temporaire au vu 
d'un avis émis par le médecin de l'agence régionale de santé compétente au regard du lieu de 
résidence de l'intéressé, désigné par le directeur général. Par dérogation, à Paris, ce médecin est 
désigné par le préfet de police. 

L'avis est émis dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'immigration et du 
ministre chargé de la santé au vu, d'une part, d'un rapport médical établi par un médecin agréé ou un 
médecin praticien hospitalier et, d'autre part, des informations disponibles sur l'existence d'un 
traitement dans le pays d'origine de l'intéressé. Quand la commission médicale régionale a été saisie 
dans les conditions prévues à l'article R. 313-26, l'avis mentionne cette saisine. 

Le préfet peut, après avis du directeur général de l'agence régionale de santé, prendre en 
considération une circonstance humanitaire exceptionnelle pour délivrer la carte de séjour 
temporaire même s'il existe un traitement approprié dans le pays d'origine de l'intéressé. 

L'étranger mentionné au 11° de l'article L. 313-11 qui ne remplirait pas la condition de résidence 
habituelle peut recevoir une autorisation provisoire de séjour renouvelable pendant la durée du 
traitement. 

Article L.511-4 

Ne peuvent faire l'objet d'une obligation de quitter le territoire français : (...) 

10° L'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en charge 
médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, 
sous réserve de l'absence d'un traitement approprié dans le pays de renvoi, sauf circonstance 
humanitaire exceptionnelle appréciée par l'autorité administrative après avis du directeur général de 
l'agence régionale de santé ;   

 
INSTRUCTION N°DGS/MC1/RI2/2011/417 du 10 novembre 2011 relative aux 
recommandations pour émettre les avis médicaux concernant les étrangers malades atteints 
de pathologies graves (Circulation du Ministère du travail, de l'emploi et de la santé) 
 
1- l’absence d’un traitement approprié dans le pays dont l’étranger malade est originaire 
 
En référence à l’intention du législateur exprimée dans le cadre des travaux préparatoires à 
l’adoption de la loi du 16 juin 2011, affirmant son souci de préserver l’esprit de la loi de 1998, 
l’absence d’un traitement approprié est à interpréter de la manière suivante : celle-ci est avérée 
lorsque les ressources sanitaires du pays d’origine ne permettront pas au demandeur, en cas de 
retour dans ce pays, d’y être soigné sans risque de conséquences d’une exceptionnelle gravité sur sa 
santé. 
 
Les éléments à prendre en considération sont les suivants : 
• le traitement s’entend comme l’ensemble des moyens mis en œuvre pour guérir ou prendre 
en charge une maladie ou des symptômes (traitements médicamenteux, soins techniques, examens 
de suivi et de bilan), 
• le traitement approprié doit être apprécié en fonction de la situation clinique de l’étranger 
malade (stade de la pathologie, des complications ou co-morbidité), 
• le traitement approprié dépend de l’existence d’une offre de soins dans le pays d’origine 
comprenant les structures, les équipements, les médicaments et les dispositifs médicaux, ainsi que 
les personnels compétents nécessaires pour assurer la prise en charge de l'affection en cause. Si le 
médecin agréé ou le médecin praticien hospitalier dispose d’informations sur ces éléments, il peut 
les fournir au médecin de l’agence régionale de santé avec son rapport médical afin d’éclairer l’avis 
rendu par ce dernier. 



 
Je vous rappelle qu’il est à considérer que « dans l’ensemble des pays en développement, il n’est 
pas encore possible de dire que les personnes séropositives peuvent avoir accès aux traitements 
antirétroviraux ni à la prise en charge médicale nécessaire pour les porteurs d’une infection par le 
VIH ». (cf. circulaire DGS/SD6A/2005/443 du 30 septembre 2005 actualisée par la circulaire 
DGS/RI2/383 du 23 octobre 2007). 
 


